DEPARTEMENT DU VAR

6.1 POLICE MUNICIPALE

Arrondissement de Brignoles
?

ptuiieni 00 15/027
AUTORISATION TEMPORAIRE

D’occupation du domaine public et Voirie
MAIRIE Echafaudage rue Niel
LE VAL
83143 |ﬁ° 201 5’27

Téléphone : 04 94 3702 20

Télécopie : 04 94 3702 25
Le Maire de la Commune du Val ;
Vu les articles L. 2212-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;
Vu l'article R. 610-5 du Code Pénal ;
Vu l'arrété Mumcnpal 2013/01 du 2: jan\ner 2013 réglementant Ia circulatlon dans le village ;
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Copies transmises a :
- Le Pétitionnaire

- Monsieur Le Commandant de la Brigade de:Gendarmerie Nationale de Brignoles.

- La Police Municipale du Val

Certifig exceuieire X ait/au Val, le 18 févgier 2015
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